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LETTRE DATEE DU 27 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECUR+ITE PAR I*E CHAR33 D'APFAIRFS PAR INTERIM DE LA MISSION 
PERMANENTE DU HONDURAS AUPRES DE E'O&ANI.SATfON DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l’honneur de porter h votre connaissance le 
texte de la note que le Ministre des relattons extérieures de mon pays, M. Edgardo 
Paz t3arnkab a adresde le 25 janvier 1984 nu Kinistre des relations extdrieures du 
Nicaragua au sujet de l’accusation port&? par K. Adolfo Pérez Esquivel, Prix Nobel 
de la paix, selon laquelle 200 Mfsquitos nicaraguayens auraient été massacds par 
une patrouille hondurienne. Le texte de ladite note a été porté à la connaissance 
de l'Organisation des Etats américains et est ainsi conçu : 

“Bureau No 86-RSK. Tegucigalpa, D. C., le 25 janvier 1984. Monsieur le 
Ministre L J'ai l’honneur d'accuser réception de votre note du 24 janvier, 
selon laquelle le Gouvernement nicaraguayen a appris que M. Adolfo P&ez 
Esquiv@l, prix Nobel de la paix 1980, avait affir que prhs de 200 Mfsquftos 
nicaraguayens avaient #te aesassinh par une patrouille militaire hondurienne, 
h un poste fronti&re @ntrB 1s Kcrndurm et le Nicaragua. D’aprés H, Pbrez 
E.6quivelr te iamwacre aurait eu lieu le 6 janvier 1984, alors que les 
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votre propre qouvernement ne sont pas pers&cut& et encore moins assassin&. 
Il ne s’aqit pas d’une affirmation qratuite de w part t en effet, dans le 
rapport annuel 1982/1983 de la Commission intera&icaine des draits de 
l’honwne (p. 15 et 161, on peut lire ce qui suit r ‘Au Nicaragua &galenrent au 
cours de la pkiode ~oneid&r&e, 1’8tat d'urgence a 6th maintenu, ce qui. 
conjuyuh b l'existence d’une législation donnant des pouvoirs discrétionnaires 
b l’exikutif, a entras& des abus dont ont ht& victimes des opposants 
politiques. dont un qrand nombre ont &é arrêt& de façon arbitraire, tenus au 
secret et errprisonn&s pendant des phricdes sup&ieures B celles prévues par 
les disposition8 en vigueur. La Commission est particuli&rement pr6occup8e 
par le sort fait aux diriqeants du Parti conservateur dé-rate, sans compter 
celui Ue centaines ie Misquitos qui fera l’objet d’un rapport spécial que la 
COmPiSSiOn interam&ricaine deR droits de l’homme est en train de préparer’. 
Par ailleurs, ians l’édition de ce jour iu quotiàien La Pcensa de San Pedro 
Sula, on paut lire une dklaration de M. Brooklin Rivera, dans laquelle ce 
dirigeant misquito. dont l'authenticité et l'honnêteté sont reconnues et qui 
vit actuellement en exil au Costa Rica, accuse directement le Gouvernament 
nicaraquayen d’exterminer rie fagon systématique le peuple misquito, autrement 
dit de commettre un génocide. Le Gouvernement hondurien rappelle. une fois de 
plus, que les Misquitos nfcaraquayens qui se trouvent sur son territoire y 
sont entrés de i.aur propre qré, qu’ils y ont bté accueillis pour des raisons 
strictement humanitaires et qu’ il8 y tin&icient de la protection dont il5 Ont 
besoin, CO- peuvent en t&mcrigner les repr&sentants du WR, ainai que les 
mtrabres et fonctionnaires de la Commission intera~rfcafoe des droits de 
l'hotprpcs qui, en mission dans notre pays , ont pu constater sur place 
l’excellent traitersent r6sev& par le Gouvernement hondurien au% rk.wf86 
rat6quîtos. En cmE3équQ3ncc , et sanei vouloir arquer au respect dQ h M. PBrez 
P~uivel, le Gouvernesrent hondurien rejette avec la plus vive Bnerqie 
L~4saxasatton selon laquelle l’arm&e hondurienne aurait aecpresarfd 
200 Misquit06~ Le oaract&oe caloanfaux de eastte accusation pouvant 8tre 
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